
CDI
TEMPS COMPLET
Personnel non-cadre ou cadre
	À noter : Lorsque vous rédigez votre contrat de travail, surtout ne retirez aucun article du modèle ci-après, car toutes les dispositions indiquées sont soit obligatoires, soit très fortement recommandées. Leur retrait pourrait vous exposer à des risques contentieux ultérieurs avec le salarié. 
Il s’agit d’un modèle que vous devez compléter et ajuster : les stipulations surlignées sont des indications et ne doivent pas apparaitre dans le contrat de travail de même que les notes de bas de page. 
Remarque : cette recommandation ne vise pas l’article 4 ainsi que plusieurs mentions visant des situations précises (ex : coupures donnant droit à une contrepartie). L’employeur peut aussi décider de retirer l’article 8 lorsqu’il estime que la période d’essai n’est pas nécessaire ou pas possible.


Entre

L’association dénommée ____________________dont le siège est à ___________________

Immatriculée sous le numéro_____ à l’URSSAF de ________________ représentée par son représentant légal/sa représentante légale, M./Mme _____________
D’une part,
Et :

Mme/M. _______________ né(e) le ________ à __________ résidant à _______________

de nationalité ____________ (si nationalité étrangère, indiquer le type et le n° d'ordre du titre valant autorisation de travail), N° de Sécurité Sociale : ___________________________ 

D’autre part,
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - ENGAGEMENT

À compter du __________ à ________ heures, M _____________________ est engagé(e) aux conditions générales de la Convention Collective Nationale Éclat.

La Convention Collective Nationale Éclat peut être consultée ____________ (indiquer les modalités de consultation : lieu/plage horaire).

Mme/Monsieur _____________________ s’engage à se rendre à la visite d’information et de prévention conformément à l’article L.4624-1 du Code du Travail, ainsi qu’à l’ensemble des visites obligatoires dans le cadre du suivi médical du salarié.

ARTICLE 2 - FONCTION 
Mme/M. _________________ exercera la fonction de ______________________ sous l'autorité hiérarchique du ___________________
.

Mme/M. _______________ est classé(e) au groupe ______
 de la Convention Collective ÉCLAT, coefficient _______ 
.
ARTICLE 3 - DURÉE DU TRAVAIL

Mme/M. _________ est embauché(e) à temps plein. Ses horaires de travail lui seront communiqués __________ (préciser les modalités de communication).
En cas de mise en place de jours RTT, préciser les modalités d’organisation du travail. 

Exemple : 39 heures et 2 jours par mois).
En cas d’interruption d’activité supérieure à 2 heures ou multiples, préciser les conditions prévues à l’article 5.3 de la Convention Collective.
L’association se réserve la possibilité de faire effectuer à M./Mme ___________ des heures supplémentaires dans le respect des dispositions légales et conventionnelles.
Les jours de repos hebdomadaires de Mme/M. _____________ sont les suivants : _______________________. À titre exceptionnel, pour les besoins de l’activité, Mme/M. ______________ pourra être amené à travailler un jour de repos hebdomadaire
.

ARTICLE 4 - PÉRIODES DE TRAVAIL PARTICULIÈRES (clause à insérer en cas de travail le dimanche par roulement et/ou certains jours de repos et/ou travail certains jours fériés et/ou travail sur des horaires de nuit)
Mme/M.______________ pourra être amené(e), le cas échéant, en fonction des nécessités de service à travailler ________________________________________________________________________ (préciser les contraintes
). 

En contrepartie, il (elle) bénéficiera de ________________________________.

Si des temps d’astreinte sont demandés au salarié : Mme/M.___________ assurera des astreintes à la demande de l’employeur dans les conditions suivantes : dans ce cas, il (elle) devra rester à domicile ou à proximité (ou joignable sur un téléphone professionnel), prêt(e) à intervenir selon les conditions suivantes______________________________
. La programmation individuelle des périodes d'astreinte est portée à sa connaissance 15 jours à l'avance, sauf circonstances exceptionnelles et sous réserve que le salarié en soit averti au moins 1 jour franc à l'avance.
À ce titre, il (elle) bénéficiera de la contrepartie prévue à l’article 5.8.2.2 de la Convention Collective.

Lorsque l’emploi du salarié à temps complet peut l’amener à réaliser des accompagnements de groupe avec nuitées pouvant nécessiter le recours au régime d’équivalence de la CCN : Mme/M.________ pourra être amené(e) à réaliser des accompagnements de groupes avec nuitées. Dans ce cadre, il pourra être fait application de l’article 5.6 de la CCN Éclat permettant un décompte spécifique du temps de travail effectif et de la rémunération équivalente sur ces temps d’accompagnement.
ARTICLE 5 - REMUNÉRATION 

En rémunération de ses services, Mme/M. _________________ percevra un salaire mensuel brut de base fixé à _________________€ à la date d'embauche, à l'exclusion de tout autre avantage.

Mme/M.___________ percevra une prime d’ancienneté conforme aux dispositions conventionnelles en vigueur.
Si le salarié bénéficie d’une indemnité de plurivalence conformément à l’article 1.7.4 de l’annexe 1 de la CCN Éclat

En cas de plurivalence verticale
 (pas applicable s’il s’agit d’un salarié cadre)
Mme/M._________ est embauché(e) pour exercer de manière permanente des activités qui relèvent de qualifications correspondant à des groupes différents. Conformément aux dispositions de l’article 1.7.4 de l’annexe I de la CCN, l’activité relevant du groupe supérieur n’occupant pas plus de 20% de sa durée contractuelle, M. _______ bénéficiera d’une indemnité de plurivalence verticale de _____ points soit ____€ bruts mensuels à la date de signature du présent contrat.  
En cas de plurivalence horizontale (pas applicable s’il s’agit d’un salarié cadre)

Mme/M._________ est embauché(e) pour exercer de manière permanente une fonction principale de ______ (indiquez laquelle) mais également une fonction accessoire de _______ (indiquez laquelle) qui relèvent toutes les deux du même groupe de classification. Conformément aux dispositions de l’article 1.7.4 de l’annexe I de la CCN, l’activité accessoire occupant au moins 20% de sa durée contractuelle, M. _______ bénéficiera d’une indemnité de plurivalence horizontale de _____ points soit ____€ bruts mensuels à la date de signature du présent contrat.

Si besoin : Ajoutez ici les autres primes applicables au salarié
, qui ne sont pas prévues par la Convention collective. Si c’est une prime personnelle, indiquez comment elle est déterminée. Si c’est une prime relevant d’un accord propre à votre entreprise, référez-vous à cet accord (ex : conformément à l’accord d’entreprise n°X, le salarié aura droit à ______________).
ARTICLE 6 – RECONSTITUTION DE CARRIÈRE À L’EMBAUCHE (clause obligatoire)
Cas où l’employeur a demandé et obtenu les éléments avant la signature du contrat :

Le salarié a apporté des pièces justificatives :
Mme/M. _______________ déclare avoir apporté la totalité des pièces justificatives prévues à l'article 1.7.5 de l'annexe I de la Convention Collective Éclat (certificat de travail, fiches de paie). En conséquence, il (elle) bénéficiera, conformément aux dispositions conventionnelles, d'une prime de ____ points au titre de la reconstitution de carrière décomposé de la manière suivante : 
- ____ points au titre de la branche Éclat (ex Animation) ;

- ____ points au titre de l'Economie Sociale et Solidaire ;

- ____ points au titre d’emplois de même nature dans le secteur lucratif ou public.

Le salarié n’a apporté aucune pièce justificative ou ne remplit pas les conditions pour y avoir droit (contrats trop courts) : 

Mme/M. _______________ déclare n'avoir apporté aucune des pièces justificatives prévues à l'article 1.7.5 de l'annexe I de la Convention Collective Éclat (certificat de travail, fiches de paie). En conséquence, il (elle) ne bénéficiera, conformément aux dispositions conventionnelles, d'aucune prime liée à la reconstitution de carrière.

Cas où l’employeur n’a pas demandé ou encore obtenu les éléments avant la signature du contrat :
Pour bénéficier d’une éventuelle reconstitution de carrière, Mme/M. ___________ dispose de ___ (mois ou semaines) à compter de la signature du présent contrat soit jusqu’au _____ pour apporter les éventuelles pièces justificatives prévues à l’article 1.7.5 de l’annexe I de la CCN Éclat (certificat de travail, fiches de paie). 
Après présentation de ces pièces justificatives dans le délai imparti et si les conditions sont remplies pour y avoir droit, Mme/M. _____________ bénéficiera des points de reconstitution de carrière avec un effet rétroactif à sa date d’embauche.
ARTICLE 7 - LIEU DE TRAVAIL
 
Option 1 : Le salarié a un lieu fixe et unique de travail
Mme/M. ________________________   exercera ses fonctions dans les locaux de l’association _______ (nom de l’association) à __________________ (coordonnées de l’association).

En fonction des nécessités, l’association se réserve la possibilité de demander à Mme/M. _______ de se déplacer temporairement en dehors de cette zone géographique (mention éventuelle). 

Option 2 : Le salarié a plusieurs lieux fixes et déterminés de travail
Mme/M. ____________________ exercera à titre principal ses fonctions au sein de l’établissement situé à  ___________ (indiquer les coordonnées de l’établissement). Il/Elle exercera également ses fonctions au sein des établissements ______ (indiquer le type d’établissements dans lesquels le salarié sera amené à intervenir régulièrement. Ex : centres de loisirs/établissements scolaires/équipements sportifs/établissements de formation/centres de séjours) situés _________ (indiquer la zone géographique dans laquelle l’association peut intervenir. Ex : la commune, la communauté de communes, le département). 

En fonction des nécessités, l’association se réserve la possibilité de demander à Mme/M. _______ de se déplacer temporairement en dehors de cette zone géographique (mention éventuelle). 

Option 3 : Le salarié n’a pas de lieu fixe de travail et intervient dans une zone géographique avec rattachement administratif à un établissement
Du fait de ses missions, Mme/M. ____________________ exercera ses fonctions sur l’ensemble du territoire ________ (indiquer la zone géographique d’intervention du salarié. Ex : département, région). Il/Elle est rattaché(e) administrativement à l’association ______ située _______ (indiquer les coordonnées de l’association). 

En fonction des nécessités, l’association se réserve la possibilité de demander à Mme/M. _______ de se déplacer temporairement en dehors de cette zone géographique (mention éventuelle). 

ARTICLE 8 - PÉRIODE D’ESSAI 

Le présent contrat ne deviendra ferme et définitif qu'à l'issue d'une période d'essai de
 _______ mois (éventuellement renouvelable selon les dispositions conventionnelles avec l’accord écrit du salarié). 
Pendant cette période d'essai, chaque partie pourra mettre fin au contrat sans indemnité ni préavis, en respectant le délai de prévenance prévu par les dispositions en vigueur. S’il est continué après la période d’essai, le présent contrat se poursuivra pour une durée indéterminée, selon les dispositions légales et conventionnelles.

ARTICLE 9 - CONGÉS PAYÉS

Mme/M. ________________ bénéficiera de droits à congés payés conformément aux dispositions légales et conventionnelles.

ARTICLE 10 – FORMATION

Comme tout salarié, M./Mme _____________ aura droit à des formations lui permettant de s’adapter à son poste.

Pour cela, sous réserve d’évolutions des dispositions légales, un entretien professionnel entre le salarié et son employeur sera organisé tous les deux ans afin d’envisager des perspectives d’évolution professionnelle et les formations nécessaires.

Aussi, conformément à la réglementation en vigueur, un entretien professionnel sera effectué tous les 6 ans pour permettre de faire le bilan et de vérifier si le salarié a :

· Suivi au moins une action de formation

· Acquis des éléments de certification par la formation ou par une validation des acquis de l’expérience

· Bénéficié d’une progression salariale ou professionnelle.
ARTICLE 11 - RETRAITE ET PRÉVOYANCE 

Les cotisations de retraite complémentaire seront versées à ___________________________________  à laquelle adhère l'Association.

Les cotisations de prévoyance seront versées à _______________________________________ à laquelle adhère l'Association.

ARTICLE 12 – FIN DU CONTRAT

Le présent contrat pourra être rompu par l’une ou l’autre partie, ou les deux conjointement, selon les dispositions légales et conventionnelles en vigueur.

L'ensemble de la procédure prévue par les dispositions légales et conventionnelles doit être respectée. 
En ce sens, après la notification de rupture du contrat, un préavis de ____________ mois devra, en principe, être observé sauf dispositions légales contraires ou dispense expressément accordée par l’employeur.
ARTICLE 13 - TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES ET PROTECTION DES DROITS DU SALARIÉ
Dans le cadre de la gestion du personnel et de la paie, l’employeur est amené à collecter les données personnelles (ex : nom, prénom, adresses, numéro de téléphone…) du(de la) salarié(e). Elles font l’objet d’un traitement dont le responsable est ______ (indiquer le responsable du traitement c’est-à-dire la raison sociale et les coordonnées de l’association).
Le/La ___________ (ajouter la fonction de la personne référente. Ex : Le/la DRH) est la personne référente sur le sujet. 

Ces données personnelles ne seront traitées ou utilisées que dans la mesure où cela est nécessaire pour l’exécution du contrat de travail du (de la) salarié(e) ou répondre à une obligation légale et/ou réglementaire. Les informations personnelles du (de la) salarié(e) seront conservées aussi longtemps que nécessaire à l’exécution du contrat, à l’accomplissement par l’entreprise de ses obligations légales et réglementaires et à l’exercice des prérogatives lui étant reconnues par la loi et la jurisprudence.
Pendant toute la durée de conservation des données personnelles du (de la) salarié(e), l’employeur met en place tous les moyens aptes à assurer leur confidentialité et leur sécurité, de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés.
L'accès aux données personnelles est strictement limité aux salariés de l’entreprise, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions. Les informations recueillies pourront éventuellement être communiquées à des tiers liés à l’entreprise par contrat pour l'exécution de tâches sous-traitées nécessaires à la gestion du contrat. Ces tiers n’ont qu’un accès limité aux données et ont l’obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable en matière de protection des données personnelles. 

Les destinataires des données sont intégralement situés au sein de ____________________ (mettre la zone géographique de vos sous-traitants ayant accès aux donnés des salariés, ex : l’Union européenne
).
Conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 
Vous pouvez, sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, exercer vos droits, et vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de retirer votre consentement à tout moment en contactant ______  (indiquer le poste d’une personne si possible). En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données personnelles, vous pouvez contacter la Cnil (plus d’informations sur www.cnil.fr).
ARTICLE 14 - DISPOSITIONS DIVERSES

Pendant la durée de ce contrat, Mme/M. _______________________ s'engage à faire connaître à l'Association, dans les plus brefs délais, tout changement dans sa situation personnelle.

En cas d’employeurs multiples, Mme/M. ______________ s’engage à respecter les durées maximales légales de travail prévues aux articles L.3121-34 et suivants du code du travail, et s’engage à communiquer à son employeur les éléments lui permettant de réaliser ce contrôle.

Facultatif : M __________ s'engage à conserver, de la façon la plus stricte, la discrétion la plus absolue sur l'ensemble des renseignements qu'il (elle) pourrait recueillir à l'occasion de ses fonctions ou du fait de sa présence dans l'entreprise vis-à-vis des tiers et des salariés de l'entreprise.
D'une manière générale, ce contrat est régi par le Code du travail et la Convention Collective Éclat
 en particulier pour tous les points non prévus par cet accord.

Fait en deux exemplaires originaux

À __________________________ ,le ____________________
Signature de l'intéressé(e)
Signature du (de la) représentant(e) de l'Association
Précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé"

� Indiquer la fonction du supérieur hiérarchique (qui peut être l’employeur ou un salarié dirigeant).


� Nous rappelons que si le salarié exerce de manière permanente différentes activités relevant de groupes différents et que les activités relevant du groupe le plus élevé occupent plus de 20% de sa durée contractuelle de travail, le salarié doit être classé pour la totalité de ses heures dans ce groupe supérieur (plurivalence verticale prévue à l’article 1.2 de l’annexe I de la CCN Éclat).


� Il s’agit ici d’indiquer le coefficient conventionnel correspondant au groupe de classification du salarié et non le nombre de points qui composent sa rémunération brute (information donnée plus tard dans le contrat). Ainsi, pour un salarié au groupe C dont le salaire brut négocié est égal à 293 points, le coefficient (à indiquer ici) est de 280 points et non 293 points.


� Ces périodes de travail particulières concernent des cas pour lesquels une contrepartie est prévue dans la convention collective (travail exceptionnel un jour de repos).


� Les contraintes à indiquer sont : travail le dimanche par roulement et/ou travail certains jours fériés, certains jours de repos, travail sur des horaires de nuit (22h- 7h), astreinte, accompagnement de groupes avec nuitées. 


� Cet article concerne à la base les périodes de travail particulières habituelles, c'est-à-dire non exceptionnelles, et qui sont clairement précisées dans le contrat (exemple : travail un samedi sur deux, travail le 14 juillet, travail jusqu’à minuit le premier vendredi du mois, …). Si une contrepartie librement négociée entre l’employeur et le salarié est mise en place (prime, repos, avantage en nature…), il faut l’indiquer et la détailler, sachant qu’elle ne doit pas être dérisoire par rapport à la sujétion réalisée. 


� Indiquer le cadre de l’intervention éventuelle du salarié soumis à l’astreinte.


� Nous sommes ici dans l’hypothèse où le salarié occupe de manière permanente 2 fonctions relevant de 2 groupes de classification différents et que la fonction du groupe supérieure n’occupe pas plus de 20% de la durée contractuelle de travail du salarié. Le nombre de points est égal à la moitié de la différence de points entre les 2 groupes avec un arrondi à l’entier supérieur. Cette disposition ne s’applique pas aux salariés cadres.


� Nous sommes ici dans l’hypothèse où le salarié occupe de manière permanente 2 fonctions relevant du même groupe de classification et que la fonction accessoire occupe au moins 20% de la durée contractuelle de travail du salarié. Le nombre de points est égal 2% de l’indice correspondant au groupe de classification avec un arrondi à l’entier supérieur. Cette indemnité ne s’applique pas aux salariés cadres.


� Les dispositions de la CCN Éclat pouvant évoluer sur le sujet, nous ne conseillons pas de mentionner expressément le versement de l’indemnité temps partiel de 7 points dans le contrat de travail et cela même si elle est due. En revanche, il est obligatoire de la verser sur le bulletin de paie si le salarié remplit les conditions d’attribution.


� Si vous pensez que le salarié devra changer de zone géographique au cours de son contrat, vous pouvez insérer une clause de mobilité.


� Attention : si les données ne sont pas stockées dans l’Union européenne il faut en informer le salarié et lui préciser les garanties prises afin de sécuriser les données : adoption de clauses types de protection validées par la CNIL, adoption d’un code de conduite, obtention d’une certification CNIL, transfert vers des pays dits « adéquats » par la CNIL…


� Rajouter « et le règlement intérieur » s’il en existe un.
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